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Circulaire 
Paris, 28 octobre 2025 

 

Mobilisation des 17, 18 et 19 novembre 
« Trois jours pour la Fonction publique » 

 

Chers camarades, 

Depuis le mois de juin dernier, la FGF-FO a porté à tous les niveaux ses revendications tant avec FO 
Fonction publique que notre Confédération, en faveur des fonctionnaires et de la Fonction publique 
en s’opposant aux PLF et PLFSS 2026 présentés par F. Bayrou et S. Lecornu. 

Ces projets de loi synonymes d’austérité XXL sont en cours de débat au Parlement et seront soumis 
au vote avant le 31 décembre 2025. 

Les orientations connues à ce jour sont un recul sans précédent pour les fonctionnaires, les salariés, 
les retraités, les chômeurs et les étudiants. 

Une fois de plus, l’addition nous est présentée. 

Pour FO Fonction publique, une nouvelle année blanche est inacceptable, comme l’absence de 
revalorisation de la grille indiciaire ou encore la ponction de 10% de notre rémunération en cas d’arrêt 
maladie. 

Forts des mandats de nos instances, nous allons tout mettre en œuvre pour peser sur le débat 
parlementaire en installant un chapiteau face à l’Assemblée nationale les 17, 18 et 19 novembre pour 
faire connaître nos revendications aux députés et plus largement au grand public notamment pour 
déconstruire tous les messages anti-fonction publique. 

Pendant trois jours, les permanents parisiens de nos fédérations de fonctionnaires et des syndicats 
nationaux porteront nos revendications communes. 

Des demandes d’audience ont été déposées auprès des groupes parlementaires républicains ainsi 
qu’auprès du Premier ministre. 

Nos actions seront médiatisées et relayées sur les réseaux sociaux tous les jours. 

Certains d'entre vous se sont interrogés sur la manière de soutenir cette mobilisation sur le plan local.  

La FGF-FO a préparé un document à l'attention des parlementaires dont nous avons modifié l'édito 
pour l'adapter à une audience avec le préfet. Vous recevrez dans les prochains jours une 
documentation par courrier que vous pourrez remettre lors des audiences qui vous auront été 
accordées. 

  



Nous vous proposons donc de demander audience à votre préfète ou votre préfet sur cette période 
pour déposer ce cahier revendicatif sans oublier de médiatiser localement vos actions. 

Vous pouvez également mener d'autres actions avec le Groupement départemental de la FSPS-FO et 
l'union départementale. Dans ce cadre, merci de nous informer en retour. 

Continuons de revendiquer, de communiquer à tous les niveaux pour que chaque agent sache que FO 
ne cautionne ni ne soutient aucun des éléments des projets de loi actuels. 

Cette mobilisation militante est menée en ce sens. 

Meilleurs sentiments syndicalistes. 

 

Christian Grolier 
 

 
 
 

Secrétaire général 
 


